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TRAITES, ESCLAVAGE COLONIAL,  ABOLITIONS : REPERES HISTORIQUES  
 
1441 : Premiers captifs noirs déportés  au Portugal. 
 1492 : C. Colomb et son équipage débarquent aux Antilles  
1501-1510 : 1 900 esclaves déportés par les Espagnols et les Portugais  
1503 - Première révolte d’esclaves à Ayti / La Española. 
 1601-1610 : 92 000 esclaves déportés par les Espagnols, les Portugais et les Hollandais.  
 1635 : Prise de possession de la Guadeloupe et de la Martinique par des colons français 
1642 : Louis XIII autorise la Traite et l'esclavage. 
1665 : Prise de possession de la Guyane et de l’Ile Bourbon (La Réunion) par la France. 
1685 : Adoption en France du “Code noir”, édicté par Louis XIV, qui définit le statut 
juridique des esclaves dans les colonies françaises. 
1697 : Saint Domingue (Haïti)  devient colonie française. 
1701-1710 : 394 000 esclaves déportés par les Espagnols, les Portugais, les Hollandais, les 
Anglais, les Français et les Danois.  
1777 : Le Vermont inscrit l’abolition de l’esclavage dans sa constitution. 
1781-1790 : « Apogée » des la traite européenne : 868 000 esclaves déportés.  
1787 : Création en Angleterre de la Société pour l’abolition de la Traite. 
1791 : Insurrection des esclaves de Saint-Domingue. 
1793 - Abolition de l’esclavage à Saint-Domingue (29 août et 21 septembre). 
1794 : Abolition de l'esclavage par la Convention, en France. 
1802 : Napoléon Bonaparte rétablit l'esclavage dans les colonies françaises. Résistance et 
suicide de Louis Delgrès en Guadeloupe. 
1803 : Le Danemark abolit la Traite. 
1804 : Proclamation de l’indépendance d’Haïti (ancienne colonie française de Saint-
Domingue)  
1807 : - 2 mars : interdiction de l’importation de captifs et esclaves par les Etats-Unis.  25 
mars : la Grande-Bretagne interdit la traite négrière sur les côtes d’Afrique 
1817 : Louis XVIII signe une ordonnance interdisant la Traite en France. Début de la Traite 
illégale. 
1821-1830 : 686 000 esclaves déportés (dont 594 000 vers le Brésil)  
1833 : L'Angleterre abolit l'esclavage dans toutes ses colonies. 
 1835 : Le dernier navire français de traite quitte Nantes 
1848 : La Deuxième  République abolit l’esclavage dans les colonies françaises  
1862 : Abolition de l’esclavage aux Antilles hollandaises. Dernier convoi clandestin 
d’esclaves du Mozambique vers le Brésil.  
1865 : Abolition fédérale (USA) de l'esclavage. 
1880-1886 : Abolition progressive de l’esclavage à Cuba. 
1888 : Le Brésil est le dernier pays d'Amérique latine à abolir l'esclavage. 
Environ 13 millions d’Africains ont été déportés vers les colonies européennes entre le 
début du XVIème siècle et la fin du XIXème siècle. 
2001 - 10 mai : vote de la loi française « reconnaissant la traite et l’esclavage (des XV e - XIXe siècles) en tant que 
crime contre l’humanité », 
 http://www.slavevoyages.org/tast/database/index.faces  Le Site  « Slave voyages »  recense les données sur les 
expéditions négrières européennes.  
http://education.eurescl.eu/index.php/fr/2-non-categorise/1-wp6-enseignement-et-recherche-en-interaction   
Ce site propose des ressources pédagogiques pour enseigner l’histoire des traites, des esclavages et de leurs 
abolitions. On y trouve des documents variés accompagnés d’une présentation scientifique et de pistes 
d’exploitation pédagogique.  
http://www.cpmhe.fr/spip.php?article431 Le site du Comité pour la mémoire et l’histoire de l’esclavage 
(CPMHE) offre une chronologie des abolitions des traites et de l’esclavage colonial et recense des sites 
pédagogiques.  


